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Chambre des Représentants. 

SÉANCR DU t. AVRIL -1900. 

Budget du mnistèrc de l'Intérieur et de l'instruction publique 119111· 

l'exercice ·I 900 C ), 

RAPPORT 
FAIT, AU ~0:\1 DE l,A SECTION CENTHALE (2), P,\ll n. UGY. 

Mnssnmns, 

Le projet de budget amendé du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique pour l'exercice 1900 prévoit des dépenses ordinaires pour un total 
de 2ï,8H>)>8i francs, des dépenses exceptionnelle à concurrence de 

-1 ,4291678 francs. 
L'augmentation sur les dépenses ordinaires votées pour l'exercice f899 est 

(le 92214! i francs; la diminution sur les dépenses exceptionnelles est de 
496,292 francs. 

Les augmentations de crédits du budget ordinaire portent sur les points 
suivants : 

Administration centrale . . . . fr. 
Affaires provinciales et communales 
Affaires électorales. 
Garde civique et corps des sapeurs-pompiers 
Enseignement supérieur . 
Enscigncrncnt moyen . 
Enseignement primaire . 
Dépenses diverses et imprévues. 

f5,720 
rn,o4o 

200,000 
56,000 
ö7,96ö 

100,!W[S 
ö22,9no 
2,000 

(i) Budget, n• H2, VI (session de 181,8-1899). 
Budget omen dé, no 6, VJ. 

(2) La section centrale, prc':,i lée p.1r M. S.'ioY, était composée de l'tlM, Lmv, iHAGNllTTll, 
DEsi1A1s11';R1is, llovors, CA.11TuvvE1,s cl PAUL Dsr.vrux. 
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Dans les sections, les votes se sont répartis comme suit : 

Pour: Contre: Ahslen lions ~ 

1re section 9 2 )) 

2e - 8 2 )) 

50 - 7 )) 2 
4" - 6 )) 1 
:$e - 8 i )) 

6c - 6 2 )) 

- 
Total. . 44 7 5 

Les ohscrvaijons présentées dans les sections seront reproduites sous les 
chapitres auxquels clics se rapportent. 

J>ISCUSSION GBNÉRALE. 

Divers membres ont renouvelé les cnuqucs précédemment formulées 
quant â l'application de la loi sur les droits d'auteur. 

Le 8 du mois de février 19O0~ le .Jlonitem· belc« n publié la liste des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique affiliés à lu Société des 
auteurs. Celle liste, arrêtée au 50 juin 1899, sera complétée par des listes 
trimestrielles ultérieures. 

C'est une première satisfaction donnée aux réclamations qui se sont pro 
duites; l'avenir apprendra si elle est suffisante pour garantir Ic public con 
tre les abus <fui se sont manifestés. La section centrale en doute, et persiste 
dans le sentiment qu'elle a antérieurement manifesté. 

* • -1< 

Des membres de la section centrale se sont plaints de l'insuffisance de 
la police dans les campagnes. 

La question suivante a été posée au Gouvernement: 

cc A différentes reprises, des membres de la Législature ont signalé au 
Gouvernement l'insufflsance noloirc de la police rurale. La section centrale 
s'est fait l'écho de ces plaintes. Le Gouvernement ne cornptc-t-il prendre 
aucune mesure pour mieux assurer dans Ic pays Ic respect des lois et la 
répression des infractions? » 

Voici la réponse obtenue : 

,, La question posée ne concerne que très indirectement Ic Département 
de l'Intérieur el de l'lnslrnction publique, C'est l'organisation même de la 
police rurale qui est en cause et celle-ci concerne spécialement le Départe 
ment de la Justice et celui de l'Agriculturc. 

u Le Ministère de l'Intérieur cl <le l'instruction publique ne pouvait, en 
celte matière, que tirer Ic meilleur parti possible de la législation existante 
et prendre des mesures pour en assurer la stricte observation pur les admi 
nistrations communales. 
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» C'est ce qui a été fait. 
)> 1. L'article BI du Code rural oblige les communes à avoir, au moins, 

un garde champêtre. 
» Un certain nombre de petites communes avaient cru, à raison de 

l'insuffisance de leurs ressources, pouvoir s'associer entre elles pour n'avoir 
qu'un garde champêtre. Une circulaire du {5 février !897 a invité les com 
munes qui se trouvaient dans cc cas à régulariser la situation. 

)) II. Une autre instruction du !O mai !897 a appelé l'attention des admi 
nistrations communales sur Ja nécessité de renforcer Ja police rurale. Cette 
circulaire constate d'abord que l'article Bi du Code rural, en disposant qu'il 
y a au moins un garde champêtre dans chaque commune, montre bien que, 
dans la pensée du législateur, ce n'est là qu'un minimum et qu'il est dési 
rable, dans les communes importantes, qu'il soit nommé plusieurs gardes 
champêtres. Elle rappelle ensuite une instruction du 2;', novembre tsss, 
préconisant l'institution d'agents de police, autorisée par les articles 866', 8ä 
et 12n de la loi communale. 

u En outre, la circulaire du iO mai 1897, après avoir signalé que les 
communes peuvent, en vertu des articles 64 et 6D du Code rural, nommer 
des gardes champêtres auxiliaires, engage les administrations communales 
à ne pas distraire les gardes champêtres de leur service de police, en leur 
confiant des besognes administratives. Un exemplaire de chacune des 
instructions susvisées est annexé à la présente. 

n III. Enfin, des instances ont été faites à diverses reprises auprès des 
conseils provinciaux pour les engager à relever le minimum du traitement 
des gardes champêtres, en vue d'assurer un meilleur recrutement et de 
stimuler le zèle de ces agents. 

>) Le Gouvernement ne peut agir que par voie de persuasion pour 
engager les communes à renforcer la police rurale. Le Département est 
disposé à rappeler aux gouverneurs et aux administrations communales la 
nécessité d'organiser sérieusement cette police et les moyens qm ont été 
préconisés à diverses reprises à cette fin. 

,, Une des principales causes de l'insuffisance de la police rurale réside 
dans Ic manque de zèle de gardes champêtres, et ce manque de zèle tient à 
diverses raisons, parmi lesquelles figure en première ligne le grand âge de 
certains titulaires. 

» Le Code rural ne prévoit pas, en effet, la démission d'office des gardes 
champêtres. Il arrive ainsi que ces agents sont conservés en fonctions jusqu'à 
u11 âge très avancé, au détriment du bon accomplissement du service. 

,, En vue de remédier à celte situation, le Département de l'Intérieur se 
propose de recommander aux commissaires d'arrondissement de faire, 
chaque année: au gouverneur un rapport circonstancié sur la façon de servir 
des gardes champêtres du ressort. 

,> Les gouverneurs seront invités, de lem· côté, à mettre en demeure de 
résigner leurs fonctions ceux de ces agents qui n'y apportent pas le zèle 
nécessaire et à prononcer leur révocation s'ils refusent de démissionner. 
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» Telles sont, dans l'état actuel de la législation, les seules mesures qu'il 
paraît possible de prendre. · 

» Il est à remarquer, d'autre part, que le projet de loi instituant des 
commissaires, des commissaires adjoints et des agents de police judiciaire, 
soumis à la Chambre, crée un nouvel organisme, qui aura sans doute pour 
premier résultat d'améliorer déjà la situation en ce qui concerne la police 
rurale et d'assurer plus efficacement le respect <les lois et la répression des 
infractions. )) 

La section centrale prend acte des déclarations du Gouvernement et 
espère qu'il fera exécuter les prescriptions données aux autorités. 

Elle exprime le regret que la Chambre n'ait pas trouvé le temps néces 
saire pour discuter et voter le projet de loi instituant des commissaires et 
des agents de police judiciaire, comme aussi le projet de loi réorganisant la 
gendarmerie. Les dispositions légales qui enserrent dans les limites étroites 
de territoire l'action des agents de la police générale sont surannées; elles 
ne sont plus en rapport avec les nécessités actuelles. Grâce aux facilités de 
transport, souvent les coupables s'échappent an loin avant que l'autorité 
ne soit même prévenue du délit et les agrnts chargés des premières consta 
tations ne peuvent suivre les traces des fugitifs en dehors des limites d'un 
ressort trop restreint! 

A la fin d'une session et à la veille d'une dissolution des Chambres, la 
section centrale ne peut que renouveler les vœux que précédemment elle a 
exprimés, en vue d'une prompte réforme des lois sur la matière. 

EXAMEN DES ARTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ÄDIIINISTRATJON CU'(TllALI. 

Le chapitre a été adopté sans observations. 

CHAPITRE Il. 

PENSIONS ET SICOURS, 

Divers membres rappelant les promesses formelles faites par le Gouver 
nement, notamment au mois de mars 1899, ont demandé pourquoi le .projet 
réglant les droits à la pension du personnel enseignant des écoles primaires 
adoptées ou adoptables et ceux des instituteurs démissionnaires de 1879 
n'avait pas encore été déposé. 
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La réponse du Gouvernement à la question posée est conçue comme 

suit : 
" Le dépôt du projet n'a pas encore été effectué: parce que certains 

· points restent à examiner au point de vue des charges que l'avant-projet 
de loi doit occasionner au Trésor public. 

» L'avis du Département des Finances a été demandé. » 

Cette réponse, qui équivaut à une fin de non recevoir, a amené de la part 
de la majorité des membres de la section centrale des protestations, qui 
trouveront, sans nul doute, leur écho dans la Chambre. 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

Un membre se plaint qu'il n'ait pas été fait droit. à la demande qu'il avait 
formulée l'an passé, et que la section centrale avait appuyée, d'obtenir dans 
I' Annuaire statisticue des renseignements plus détaillés relativement aux 
catégories de volontaires incorporés dans l'armée. 

La section centrale renouvelle le vœu formulé à cet égal'd. 
* • •• 

Interrogé sur Ic point <le savoir si, depuis l'année passée, un effort avait 
été tcntó pour urrèter définitivement l'orthographe du nom des communes, 
Ic Gouvernement a répondu : 

<c Le projet de la Commission de l'orlhographc des noms Jes communes 
belges a soulevé, de la part de la Commission centrale de statistique, <les 
observations qui font l'objet d'une étude approfondie. Aucune décision 
n'est encore intervenue. >> 

Cette réponse démontre, une fois de plus, qu'en Belgique seul Ie provi 
soire dure. Cependant, dans l'espèce, Ic provisoire est d'autant plus 
rcgrcltahlc qu'il prête au ridicule, et qu'il serait plus aisé d'y mettre fin. 
L'administration pourrait aussi meure un peu plus d'empressement à déférer 
aux vœux qui, successivement, depuis plusieurs années, lui sont adressés 
par la Législature. 

CHAPITRE IV. 

AFJIAIRES PROVINCIAT,ES ET COMMUNALES/~ 

La section centrale a posé au Gouvernement la question suivante : 
« Y a-t-il des employés des commissariats d'arrondissement qui aient été 

admis dans les cadres des administrations provinciales et quel c11 est le 
nombre?,, 

Voici la réponse : 
« Deux expéditionnaires, l'un du commissariat. de l'arrondissement de 

Bruxelles, tl l'autre de celui de Huy, sont. entrés respectivement à l'admi 
nistration provinciale du Brabant et à celle de Liégc. n 

Les chapitres V et Vf ont été adoptés sans observation. 
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CHAPITRE VII. 

GARDB ClVlQUE ET COUPS DES SAPEUHS-POMPIERS. 

La réorganisation des corps n'étant pas complètement terminée, la section 
centrale a ajourné les observations relatives à ce chapitre et adopté celui-ci 
sous réserves. 

Les chapitres VIII et IX ont été adoptés sans observations. 

CHAPITRE X. 

SCIBNCB8 ET LETTRBS. 

Le Gouvernement sollicite pour L'article 46 du projet de Budget une 
augmentation de 19,400 francs, savoir : 
2,000 francs pour frais généraux ; 
2,400 francs pour augmentation <le traitements ; 
Enfin, un premier subside de H5~000 francs, moitié de la somme de 

50,000 francs nécessaire, pour permettre l'impression de nombreux travaux 
scientifiques qui, faute de ressources suffisantes, n'avaient pu jusqu'ici être 
publiés. 

La section centrale a désiré connaître quels étaient les travaux scienti- 
fiques dont la publication n'avait pas été faite. 

En voici la liste : 
L. HA:ilAND■1 Mémoire couronné sur les Caisses d'épargne. 
DuMOULJN, Ji émoire sur les sur/aces minima. 
YAN Durss, Mémoire ~m· la Ehauson flamande. 
VAN nsn Hu:GuBN, Faux documents sur les peintres fiamands. 
Cn.-J. DE LA VALLHE-Pouss1N, Fonctions de Riemann. 
Hu1sMAK, Maximilien-Henri de Baoiëre. 
CssARO, Résolution graphique.des cristaux. 
V J.N Hovs, Description du quartz de Quenast. 
P. FnÉDÉRICQ, Compte des indulgences à Utrecht. 
ANTONNE, ,1/émoire couronné sur les correspondances entre cieux espaces. 
W1LLEM et MINNE, Bxcrétion chez les ,1 msélules. 
WILLEM, lllémoÙ'e couronné sur les insectes. 
BARIIARIN, Géométrie non euclidienne. 
CHAUVIN et Hosascu : Mémoù·c couronné sur Cleyuae1·ts. 
PETY DB Tuozsa, 11-Jemoire couronné :mr les colonisations. 
ScHoouieESTE11s. tJJ émoire couronné sur les impôts de consommation. 
R. VAN IlASTELAER1 /Jlémoire couronné sur le rôle de Ict gravure. 
FA.LLO ISE, Deux mémoires de pli ysiologz'e. 
Hunsar, f/oyage de l'empereur Joseph Il. 
Carte du mémoire Kurth. (frontières linguistiques). 
Catalogues des ouvrages périodiques. 
Catalogues de, oum·ages non périodiques. 
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A l'article 47 ~ un membre a signalé l'insuffisance du traitement du secré 
taire perpétuel del' Académie flamnndc. Ln section centrale prie Ic Gouver 
nement d'examiner si cette observation est fondée. 

CIIAPITHE XI. 

E~SEIG~Elrn~T SUPÉlllEUR. 

Un membre a demandé que le Gouvcmr-meut crée à l'école spéciale 
annexée il l'Université de Gand 1111 cours approfondi d'électricité appliquée. 
A son avis, il n'est pas à eonlcster que l'étude complète tirs applications tic 
l'électricité ne soit devenue indispcn-able ù la grande majorité des ingénieurs. 
Dans tous les domaines de l'industrie, l'dectricit{~ est en usag('; son emploi 
se généralise de plus en plus. A peine de n'être pas à la hauteur de sa mis 
sion, l'ingénieur doit posséder de la matière hr enunaissance la plus complète. 
Aussi les différentes écoles ·teclrniq11es superieures du pays se sont-elles déjà 
mises en mesure de parer il la nécessité. L'Université de Liége a l'Institut 
Monlefiot·c; l'Jtcolc des mines de Mons a organisé un cours supérieur d'élec 
tricité. A Louvain, un cours analogue a été créé. Demain, l'Université de 
Bruxelles en agira de môme. Il est urgent que les écoles de Gand soient 
dotées d'un enseignement semblable, si l'on ne veut les voir désertées dans 
un avenir très prochain, leur laisser perdre une réputation vaillamment et 
justement acquise. 

La création de cc cours s'impose d'autant plus impérieusement que, par 
une décision du 27 octobre 1899, la faculté technique de Liégc a refusé d'ad 
mettre comme élèves les ingénieurs, diplômés par une école belge, qui ne 
seraient pas porteurs du diplôme légal de candidat-ingénieur obtenu à la 
suite d'un examen dont Ic prngrammc comprend toutes les matières du pro 
gl'ammc de l'examen légal. 

Cette décision a pour conséquence de rendre Ic diplôme d'ingénieur élec 
tricien inaccessible il 80 p. c. des ingénieurs sortis des écoles de Gand. 

La création à Gand d'un cours d'électricité approfondie est donc de toute 
nécessité et. l'honorable membre espère que le Gouvernement l'organisera 
sans délai. 

La majorité de la section centrale, sans méconnaître l'importance des 
observations présentées, a estimé que l'in itialive en pareille matière doit 
émauer du Gouvernement. Elle se ralliera aux propositions qui lui seraient 
faites à cel égard par le Département de l'Iutéricur et de l'instruction publi 
que, si cc dernier les estime utiles, 

* ..,_ '1- 

La section ceutrulc renouvelle les propositions qu'elle a précédemment 
[ormulct-s , quant il l'allocation d'iurlemnitès spccialcs aux membres de l'ad 
ruinistrul iuu des Ponts et Chaussées admis comme professeurs aux univer 
sités de l'l~tat. 
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CHAPITRE XII. 

1,NSEH;l'Œ!IIENT ~IOY!.;N, 

L.1 section centrale, aya1!L demandé des états de situation du personnel 
et de la population scolaire des établissements d'enseignement moyë11, a 
obtenu les rcnsciguements consignés aux tableaux ci-après : 

A. - lttal iïulùpuiut : { 0 le nombre des pré/ds., pmfesse,irs de reiiqion, 
professe1ws., surceillants, professe.n:« ou maures de dessin, de musique 
et de yym11astique dans les athénées royaux; 2° ta population de ces éta 
blissements au 5t décembre 1899. 

PI\Ol?ESSElJll ,. ÉLEVES. 
OtS I GNATiON 

Pt oreseeues "',,, 
~ 

,._ 
,,; •!) ~ •;.> "' ou tnal u-e clc :::; .: c·'s ~ ~ . •.. 

C = ~ <le, .,; "~ <: - ~ 0 .:; "' 'a ~ ~~ 0"' ~, 0"';:. ;; i : ÜI u; 
i 1 ~ ::.e:=: :=; = i: •• -,= •n ·.:; ..• - ... '-') ö Ótal1liN8CIIICll(l!I "' g c> ~ <: .s- \ I C :.., ::: CJ u -.= ~ - CIJ •.. 'ö" :..i~ = c.; - - c.i ::-;::. 

"' "" 
0 > ·;;; !" <n-=.::;; .,,- 0 &:i~ •.. (JJ 0- •.. ::, n "' ~ "' tJ "' '"::: ç:. (JJ tJ = = •• <. CJ .., - s ê,j - .. ~ 1:.: 

i AnVCl'S .• 1 1 33 11) 5 1 5 (1,52 tu 6i :)03 OIO Anvers • • . 
Mal111es . 1 1 19 3 1 1 1 27 ä3 3 U8 211.s 

Bruxel ,e,. 1 1 20 G :l 1 3 .fä 150 cr 2D!I! 473 _, 

••• , ••• 1. • • l '""" . 1 1 G)- 6 '1 1 ,· 3!) (i8 13[1 2fH 1(,1 _, 

Louvain . 1 1 21 3 l 1 1 2!J G!I ,j. 1ï8 ssu 

j llruges . . 1 1 10 3 l l 1 2i 3:! 
Î IH l:!3 FI. occident, ! 

Ostende . J 1 18 ,t. 1 1 1 :10 ':!ï 51 HH 2H 
FI. orientnlo. 1 Gand .. 1 1 2~ ;i 1 1 2 :ï3 54 20 212 310 

1 
ALh • 1 1 1,1. 2 1 1 1 21 3J 3:i 87 11>ï 
Charteroi . 1 1 24 4 :l 1 1 ;,a 07 12 321 400 

Hainaut. . . Chimay . J J 1(i 3 i 1 1 24 02 Il l;jg q-q -·'- 1 Mo11s .• 1 1 21 1 2 1 l 31 14;; 40 2."\8 ,i21 

. Tournai . 1 1 I!> 3 1 1 1 q- 73 19 I::;o :U2 _, 
) Huy ••. 1 J l;j :; 1 1 1 G)- 03 li 70 150 -·> 

L1ég1· • . • • , Lié.re • • 1 1 ':15 li 2 1 2 38 1i2 84 243 ~!10 

Verviers . 1 1 IU :; 1 1 1 q- 35 48 18() 2H _, 

{ llasselt , . 1 1 li ö 1 1 1 G)•· 30 ~ 8'.t l!I -'J Limbourg •. 
Tongres . 1 1 li 2 1 1 1 18 57 3 (i) 23 63 

Luxernhourg , f Arlon •. 1 1 21) 3 1 1 1 28 4-1 tl 172 218 
Namur .. 1 Namur • • 1 1 20 3 ! 1 1 28 5G 10 18 7 2;'}3 

- -- -- - - - -- - --- --- --- 
Totaux •.. 20 I\J 400 70 2Î '20 20 (1011 1,331 58{ 3,831) 5, 75-i 

() Plu, 1 nwi11·r de caligraphie. 
(') La 7• l'l la G• (51 élèves) ~c cc nrom'r nt ''" c ta 1,11 m èr c : nuée de l'crn·c moyenne, 
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B. - État indiquant : ·l O le nombre des directeurs, professeurs de reliqion, 1·égents., 
instituteurs, suroeillants, professeurs ou, maitres de dessin, de musique et de gymnas 
tiqu« dans les écoles moyennes de l'l1tat pour garçons; 2° la population de ces établis 
sements au 5l décembre 1899. 

_, 

PHOFESSEUIIS, ÉLÈVES. 
DBSlGNA'l'ION -- 

Professeu rs oj C ou maitres d,: .. :§::i '- :§ .,; 'E •r. .;, 
"' HS ~ '- Î;: '- = = 0: ..:i "' "' ..:i § <:,) ~ '" >, "- -0 .; ai & .. 0 ~ ◄'-' ,,, 

é .. e '- .. 
"' 

,_ "" :,,; ::, 0 "- 1-:'I' ,t. Hl,ISSl':.111EJl'TS. •.. -V > ,,, O' ,;; ... ., e: ;:: cc: <n •.. 0 "' u, ·;;; "' 0 .S "' VJ ',:; e ê u ..::. t,:j .:; 0 >, ,_ 
!:,!) ~ o. ffJ 

~ A"'"''- ..... 1 1 (1 1~ 1 1 1 ,i (1) 27 (4) 15() 627 785 
Boom •... _ .. 1 1 5 •i » \ 1 2 (1) 15 (Ij 1!l5 232 

A"'°'' . . } i,;.,,,. . . . . . . 1 1 5 ~ » 1 1 2 (1) u 74 217 291 
Malines. • . ... 1 t 4 ,. 

D 1 1 2 (2) 15 101 147 248 ,) 

Turnhout .•.•. 1 ll 4 4 ) 1 1 2 (1) 13 ;)2 148 200 

Aerschot • . . . . J 1 2 3 " 1 t 1 10 37 118 ll,5 
lliP-fl , . . . • • • 1 1 4 ,i l) 1 1 2 \1) u 80 ~22 502 
liai ......•• 1 1 6 G )) 1 1 2 (1) 18 us 19~ 300 
Jodoigne . . . . . 1 1 ,. 5 » 1 1 3 (1) j:j (:i) 8ï 63 150 '-' 

Brabant. . . Laeken ...... 1 t ,. (î )! t 1 2 (1) 17 7.i 258 i>32 '-' 
Louvain. . . . . . 1 1 4 5 1 1 1 2 (1) 10 ~c, 207 239 i)~ 

Schaerbeek . • . . 1 t 7 7 1) 1 1 2 (1) 20 (G) IOi tï6 283 
Vih•orde ..... 1 1 4 3 IJ 1 1 2 (1) 13 (i) 80 01 171 
Wavre .. , ... 1 1 7 (2) .f. D 1 1 2 (l) li (H) 120 80 200 

Blan ken herghe, • • 1 » .f. ~ li 1 1 2 (1) \) li2 D 52 
Bruocs .••.•. l 1 3 t; » l 1 2 (1) H 40 179 225 
'Courtrai. . • . . . 1 1 3 » IJ 1 1 2 ( 1) g 53 ~ 55 

Flandre 
occidentale. fumes ...... 1 J) 3 ., ) ·1 1 l Ill '25 89 1U 

I àleniu. • • . • . . 1 t 5 3 » i t 1 IJ ::;4 78 132 
Nieuport • . . •. 1 t 5 5 » 1 1 1 tl ;;o 70 100 

Ypres. • • . • . , 1 1 5 (3) 3 » 1 1 2 (1) 14 40 116 tM 

(1) Le co ur, est en p~rlrigc. 

(1) l' conrpris 011 réscul sp,;dul (If! lutin cl un profcs~cur cl1~ .l" lnuuc. 

(3) y (0111/'l'iJ Uli l't:He11I de l a liu cl \Il) r:-li.-111.;é d~ cours- 

(/r} y compris 38 dève~ (Ic he section C0~11111crciaJt 111111exéc a l"ëtolc IIHJJCllltl!. 
(5) Y <::Olll('ri1 5 i'·lè,·c.\ de J., sccticu u g ricul c nune s éc :-i l'écule ruuj-euue , 
(6) Y c:ompri~ to élè,·t•.~ de~ r.litSH~ l1dÎ1lf:~ (7(' <:t Gt), annexées ;\ l'école rnoycnni:. 
(7) Y cornpl'i& 7 ('.lè,·,:s de fo scctlon corumcrulul e nnncx(!c ;\ l'école moyenne. 
(8) Y <:urnpl'is B éfévl'.S dt.s c la s ses laliuc.> (?c, Ge, fic <.-l f,c)1 nnucxécs :·, l\:rul1.: 111oyr.1111,: 
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Pnornssrmns. ÉLÈVES. 

DÉSIGNATION A . Professeurs ~ C ou maîtres de •... ·r:, .,_; 'ô 
.,; .; ,i :.l C: ~ nrs .•... iJ •... 

C: C: •.. 
"' ~ ..; "' <à .i .; <:J ~ >-. <:.. 'C C: ..., -~ ::, ◄ 0 -<I> ◄

" "' "' .3 ·:;; ë C1' 
,_ 

e •... .. •.. t,.:, 0 Q. 0 " ::, ""-' > & -:;; E-< E-< 
ÉT.4. Dl,l lill'IE:ttl •:1'"'1'8. :.. ~ ;;; •.. ,,. QJ 

i=i <:J "' ,r. "' C: ,n ö "' ri; °" C: 0 
,!: 'C 

E a <> 
C >, 'l'<l <.) 
'- c.:, ,;; 

1 ""'' . . 1 1 ;j .. 
)) 1 1 1 rn 00 185 2i5 ,l 

G.rn,I •...... 1 1 4 7 2 1 ·1 2 (1) 19 50 211 2-HJ 

Lok-reu ...... 1 1 4 3 )) 1 1 2 (Ij 13 45 14:5 rno 
Flamlrr. : i\ÎIIOH: ....•• 1 1 3 )J 1 1 1 ï 62 62 orientale. )) » ("'"';, ...... 1 1 3 5 )) 1 1 2 (1) 14 51 !IH) 253 

~-ainl-Nicolas ... 1 1 3 . ~ » ·I 1 1 8 38 » 38 

l'ermomle .... 1 1 3 (:l) 4 )) 1 1 2 (1) 13 58 13tl 194 

Ath ...... 1 1 ,i \3) 3 1 1 1 12 5G 6i'i 119 
)) 

lleaumnnt ....• 1 1 3 3 2 (1) ·( 2 (li 13 42 59 101 
)) 

Binche . . •... 1 1 i 5 2 (1) 1 2 (1) 14 il 86 12ï » 

Braine- le-Comte 1 1 .1 3 )) 1 1 2 (1) 13 8! 11!) 203 

Ch;Htlr·t. . . • . . 1 1 ,l ( i) ,. 
)) 1 1 2 (l1 15 84 l ïfi 259 ,) 

Fteurus . . . .. 1 1 ,l 3 )1 1 1 1 l':l 71 tl! 132 

Flohrc11 ..•... 1 1 2 4 » 1 1 2 (1) 12 47 118 1615 

Fontainc-l'Evèque • l 1 4 » » l 1 1 9 112 ) 112 

Gosselles . . . . • 1 1 (J (5) 3 ) 1 1 1 u 8!) 85 ,a 
Iloudeng-Almertcs . 1 j 3 3 )) 1 1 l Il 51 78 100 

j Jumet. • • • • . . 1 1 ll (0) 3 1 1 1 5 (11 17 HG 71 217 

Hainaut .•. { La Louvière .••• 1 1 ~ (ï\ )) » 1 1 1 lù 105 ! 101; 
\ 

\ Lessines. • . .. 1 1 3 4 ) ~ ( 1) 1 2 (1) 1,1. G7 171 238 
l 
Leuze. . . .... j j " 3 » 1 i :l ( 1) 13 ID 51 70 

Mons ..•... 1 1 U \8J 3 , 2 ( 1) 1 1 15 122 8;j 207 

Pàturages . . . . . 1 1 3 4 » j 1 1 12 (11) 73 108 181 

Pecq .•..... 1 1 3 3 » 1 1 1 11 23 50 73 

Péruwelz , .... 1 1 J 4 » 1 - ! 2 ( 1) 14 8.1 H:l3 237 

Quiévrain . . . .. 1 1 3 5 , 1 J 2 (1) 12 43 8-i 117 

Rœulx .•• , .. 1 1 ,1. 5 J 1 1 2 (1) 13 so GO 110 

\ Saiut-Ghislnln . . . 1 1 .t " )) 1 1 2 (1) 14 65 129 19,t \ ~ . . 1 1 t, (0) 5 1 1 1 1.§ 14 41 63 104 . Olf;lllf'S. , •• , • 

l hui 11. • • • • 1 l 1~ (10) 3 2 J 1 3 (1) 'H (12i119 ti7 176 

(î) Le cours est en part:igc. 
{3) \' cömpris un r~gcnl ~pécial c1'ulkniauil .. 
('.l) Y enmprî,<; un ri:1,enl ~1\(~ci.11 <Ic L1ng111·i modernes. 
Vi) y cnn1pi-i~ Uil rri:;•:111 .\prriMI 11c li111f;U1'.\ morl erncs. 
(5) Y comi-• ts un ré~cnl d1;1rgé d~ 1',:11scigucn1cnl des l111gnc.s vivantcs , 
(6) Y co111pri!> 1111 régent de ~:1t1gll<~li uvnlr-rncs . 
(7) Y ,::ompri.\ rlr'.11\ _n:p;cnl.\ dr. Lwgnr.~ 111odtinlc-!-, 
{13) )' f;•llnpri!- u n maltrn ile- ln11;:;ue.~ ntnd ur ncs . 
ÜJ) Y compri s un n1.;4·11l.'-J11'.cii.J d':dl,·111.iud. 
{10) Y com pris 1111 r,:g,)nl de l:i11gu,~s •·t ~r.pl professeurs nttnchés Ji la s ection latine d'cn~cignnucnl 111oyc11 riu t•r de~ré antH;xée ~ l'4colf! 

rnovcnnc. 
(11) ï Crl1upri1, r~1 '-"If:\·,·~ (leln st-rliou lmlu s trrcll c 111111c):r.c à l'écule tu cyenn e. 
(r,) Y cnmpri~ t,3 êlr,·('~ d•! J., s eeflon d'rn~eigncmcnt 111oyr.11 (lu dcgrr'~up,'?l"leur rinn('l6è ~ l'école moy,rn11c. 
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PROl1F:SSEli ns. ÉLÈVES. 
DÉSIGXATJON 

·t Professeurs i ou maitres 1lt> 
'§ 

~ ~ ~~· ~- ê "' IIY.S ,_ .,, .. .. <:,; .., = ci ..i "" "' .i ê, ~ ~ .!:: :::, ◄ :,.. C. ◄.:; co = ci ."Z •.. C ~ •.. l'.! ·::; e .. Z'. 5-- C C. 0 ~ :,. ;;; E-< é- ÉTADl,ll§.SEDEil"T8. ~ •.. ,,., "' ~ 0 'Il "' ·;;; "' ë C "' ,=. ûi ~ ::, .::? 
,,, 

<> <E = E -~ ;;; ~ ::>-. "' ~ (/) c.. 1 

Jluy •.••... 1 1 5 (!) 4 1 1 1 2 (1) 16 . 118 78 220 
Limbourg .•.• 1 f 5(:s) 0 • 2 (1) 1 2 (1) 18 (tl3) 70 168 :!58 
Seraing ...... 1 1 ;i (-1) 3 , 1 1 2 (1) 1-i 172 101 ·' . ]7,3 

Spa .••.•• t t 4 (~) " J 1 1 1 15 66 li:? ~38 l.iér,e . • • • , 
Stavelot, •• 1 1 ., ,1 • 1 1 2 {IJ u 02 20H 208 
V1·rvit,1·5, • . . . . 1 1 5 (0) :; J 1 1 1 15 !lï 142 239 
Visé •..•... 1 1 -i 5 ' 2 (1) 1 1 15 80 2ifä 2H 

\, Waremme •.... 1 1 -i ~ • 1 1 1 13 (lï) 91 1-15 236 

) Hasselt . . ••.• 1 1 2 ;; • 1 1 1 12 5!l 170 229 
llfacseyck • . . . . 1 1 3 3 t 1 1 :l (1) H 5i 128 18:S Limbourg •. -. 

1 
~.ainl-Troml . . . . 1 1 5 ,,) -i • 1 1 2 (1) 13 47 Hi8 20:S 
l'ongres. . • .. 1 1 2 ,j. • 1 t 1 11 (18) 51 104 158 

r·"'" - - - - - - l 1 3 3 • 1 1 1 Il 47 ,'5 !J2 
Nc11fch.ll1!a11. . . . 1 1 3 5 J 1 1 2 (!) 12 ïO 86 Hi6 Luxembourg, I Saint-Hubert. • . 1 2 3 (8) 3 ij 2 ( 1) 1 1 13 55 54 89 
Virton • . . . . 1 1 -1 (9) , , 1 i 2 ro 3i t 37 ) ""'"' "' . . . . . 1 1 -1 (101 3 t 1 1 1 12 02 124 18(! 

B~auraing. . . . 1 1 3 (11) 1 , 1 -1 1. !) 48 50 78 
Cin-y , • • . •. 1 1 '2 (121 • J 1 1 1 6 ,i3 , -l3 Namur .• '\ _ 

0 47 47 ('""".. . .. 1 1 -i (1~) , 1 1 1 1 • 
Dinant • . . ... 1 1 3 (14) :5 l 1 1 1 Il 10 3i 74 

\ Florennes . . . • . 1· 1 3 (Hi) , 
1 

' 1 1 1 8 ,il )) ·" 

( r) J,c c";o11r,. c~l co p;,rt;tgc;. 

(?.) \' r:ompri.s u,1 ,;~ent 11';,Jln,iand. 

(1) y f:Ollt(ll'ÏS un n;senl ,1":.allcm;uul c:I d":.1nsl:.i5. 

(.i) Y r:om1•ns un 11:gf"nl ~111;<:ial ,Ic langnc-j 11uul1iroe .••. 

(!ij Y compr·is un ré;;,:nl ,l':.all,;m.111,J d ,l'euöi.:ais. 

(G) Y cum11ri~ un ré;;~ot tic l.rnguc~ 11wdr.n1ci, 
{;) Y r.vmpri~ u n 1·,:g,:nl ~pér:i;t} 1h.· l;,nguc.,. 

(:-;) Y r:0111pri.~ uu n:;;,:nl rie f,inguci morlcrnc.,. 
(~) Y r:nrnp1·is tl!I ":f-i:t!lll :\f11:rial 11":1111:111;111,I. 

:••>) \" COlltftfi~ 1111 rCgt:nl :i-péci.tl ,Ic l;mour:.\ 1111,,lcnw5. 
(li) 

(n) 
rtJ) 
(ti) 
(15) 
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PUOFESSEURS. ÉLÈVES. 

DÉSIGNATION ~ Proft>SSPII rs .; 
:g, ou maitres de .; .. 

~ = 'ô 
i ~ 

!Î l! ~ ~ IIKS •.. C ::, .., ~ "' .,; ..:i >. "' _; .., g ~ È 
~ -t 

.; "' -~ .,; .f ..,, 1- tl:> ~ 0 
,._ {:. "' •.. ..., > 6- <O ~ ,:::,. 

ÉT~BLJ811:EJtlEJ'WTS. 
,._ ;; ~ •.. ,,. ~ 
Ä = ~ "' ·.;; "' ö C 

"' o.. :; C ~ ., - -::, a <.> ~ E f.;:} 0 
C ;,., C, •.. t.::, "' c.. 

1 Fosses •••••. 1 1 5 3 , l 1 t 11 40 48 88 

! Namur •.•..• 1 1 i2):; 3 • l 1 1 11 60 80 140 
Namur 
(suite). Philippeville . .. 1 1 5 3 • 1 1 1 11 24 45 6i 

J Rochefort . • . . . 1 1 4 ~ • 1I) 2 1 (1) 2 u ;o 111 190 

Walcourt ..•.• 1 J 5 1 • t 1 1 7 68 • 68 

---- -- -- -- -- - - ---·· -- -· -- ·--- 
TOTAUX •••• iS 73 30i 201 0 86 i8 126 1,018 5,2.32 8,537 15,760 

!Y, B. Il est institué, à litre d'essai, près iles écoles moyennes ci-après : 
1° à l'école moyenne <le 1•~~lal à Anvi-rs, depuls 1,, 12 1111v,·111hrc 11107, une section enmm-rciale. Le personnel de celle 

seclion se compose du directeur de! I'étubli-sement ..ide cinq réc,·nls de la secuon moyenne; 
2• à l'école moyenne ,Ic l'ltlat à Jodnigru-, depuis le 29 déc,•mbre 1807, une section agricele. Le personnel se compose 

de deux régents, d'un professeur l'i d'un lnstituteur de l'établlssement: 
3° à l'école moyenne cle l'Élal à Yilvord«, de-puis le :51 juillel 1800, une section commerciale. Celle section se compose 

du directeur de l'école el d'un r~grnl de la section muyenue ; 
4• à l'école moyenne de l'État à Pâturages, dt-puis Ic H novembre 1897. une section industrielle. Le prrsonnel se 

compose du directeur de l'école, du profrsseur de des~in, de deux rér,c111s de la section moyenne el u'un professeur chargé 
de l'enseignement du travajl manuel; 

5° à l'école moyenne de l'État à Limbourg, depuis le 12 novembre 1807, une section commerciale. Le personnel 
se compose du directeur de l'école cl de quatre régents de la section moyenne; 

(I• à l'écule moyenne de l'Jital il Waremme, dt-puis le :51 juillet 1890, une section commerciale, dont le personnel 
se compose de deux régents tie la section moyenne. 

( 1) Le cours est en part•ge. 
(:2) Y compris un rrgcnl spécial de langues modernes, 
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C. - lit at indicium! : 1 ° le nombre des directrices, pro/Psseurs de religion, réçente«, 
institutrices, récente» 011 maitresses d' 011vn1ges manuels, suroeillanies, professeurs ou 
maitresses dl' dessin, de musique et de 9ym11astir11w; 2° la population de ces établisse 
ments au 51 décembre i899. 

PHOFESSEUHS. tl ÈVES. 

DÉSIGNATION e,) Professeurs w 
C "' "' .. <J> - ou maitresses dr. ·s c.:, "-'"' w :;,... = 
<3 r. ;;;! C: T ~ nss ,,. 
;... 

,; "' "' "' ë C 
"' 3 C) E E ~ •• "' '" ..; ~ '-' .:: !: .. >, :::. -,:; ö:; aÔ 

::, ... 0 .,_,, ..• 
<) ,,, 3 5 t: z =,, C = a ... 

!:\o C 
l: L •CC, :;. :::, E-< é-< 

t:'l'A Il r.1ss EU.-:~ 'l'S. ~ 
~ V, s ~ ,._ ,,, [ ... ~ Cl 

"' ~ ;:::i "' :::, "' 0 0 ~ "' :::; (f) -0 :::, ë <> - ~ "' - '>lil ,:j 
C 

b:; C ;,-, "' "-'. /J) ~ :::;"=' !:,:) 

) lloom . . . . . 1 1 5 4 2 (1) " t 1 2 (li t5 33 115 150 

Anvers , ·1 Lierre. . . . . 1 1 5 ,f 1 " 1 1 1 15 il 143 18.J 

J\Ialines. • . . • . 1 1 '1 (2) 8 t " 1 1 3 (l) 23 IOï (9) 231 338 

Bruxelles . .. ~ . 1 1 14 (3) 5 1 " 1 1 t 25 76(101 88 16i 

Diest •...•• 1 1 3 4 1 . 1 1 2 (!) 1-t ;,5 151 206 

Ixelles ....•. i 1 ï (,i) 4 1 ,, 1 l 2 (1) 18 38 147 185 

Laeken ••.... 1 t 3 5 2 (1>) ., 1 » 2 (1) 11> 3:l 138 170 

Brabant .•. Louvain . . . . ~ 1 1 4 (6) 0 1 . 1 :l (1) 2 (1) 18 H 210 252 

l\Iolenheek St-Jean . 1 1 3 ~ 1 • 1 1 2 (!) 15 34 U3 17ï 

Schac, beek . , • • 1 1 8 (7) 'i 1 ), 1 1 2 (1) 22 00(11) 216 306 

Til'lemont. ... l 1 4 f'.i 1 n 1 1 2 (!) rn 52 IG7 l!JO 

\\Vaire •• . . . j 1 5 5 2 (1) .. 1 1 2 (1) 16 47 109 l!SO 

Flandre ) Bruges · · · · • 1 1 5 (8) 3 1 • 1 1 2 (1) 15 53(12) 89 142 
occidentale. / N' L 1 1 4 1 1 1 1 10 17 47 64 1eupor •..•• D ,, 

l""' ..... 1 1 5 5 1 " t 1 2 (1) !1j 51 125 176 
Flandre Lokeren. . . . •• 1 1 2 3 3 (1) 1 'i ( 1) H 1 !) 65 8! orientale. ), 1 

Terrnonde .... 1 )) 2 3 1 • 1 1 2 ,1) 12 11) 8'l1 101 

(1) Le cours evt en parlage. 
(:l) Y co111p11s une chargée de cours. 

(3) Y co mpr-r s sLpl r('g<"ntL'i du cours supér-rcur (tvartcmcnt ,'i cl1argc d" J., vdle). 
(/t) Y comp11s uuc m,J1ltc\,c spt cr»l c ile l!!.uguc\ modcrne s . 

(5) Y cornp11s une rnau rcvs c dt: cou pc cl de coufccuon rlon t 11' L1n1t1.•mt.11l cvt 'i l.1 char..;c il<· la o,~i;r 1 ommunal 
(6) y rompns une fil 1Îlll~SC ,l'nns1Jl5. 

(7) Y cunipris uno I égcnl c du co ui ~ 11u pér teut , 
(8) Y comp11, rl cux profc.scurs de l'Alhénr'c >·oyal, cliarsc• rie cour, 
(9) Y compr,~ 13 <'ICv,•s du courv supérieur cl ::11 <'lève~ ile 111 wc+lon couuner r-m!e . 

(10) Y compri.s 33 rlCH•s <lu cours supéricm 
(1 l) Y comp1 Is 15 «lèves (lu cou ri supérrcur, 

(1 ,) Y corupr rs 6 élèves du cours supérieur, 
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PROFESSEURS. ELRVES. 

DÉSIGNATIOi\ 
1 

" .,, ' Professeurs .; ; "' • 1 0 i ~ ~ 1-, 

:§ ' ., "' .,; ou mall resses de .; E 
ui : ~ ..; . .!:; ~ "' = •• .,; ., . \~ C = = •.. nss ., ' ... 

"' c., i ê E ..l "' '" •• <:) "' A "' .,; ;:,-. o. •.. "" :;: ::, ◄ 0 -~ .. 
;;, ,,, "' ::, ::, ,,, ·a:; .; g •.. a ,_ .. 

1-, bO 0 "' <= S. 0 o. 0 

"' i (J) CQ c,. ... •.. 
J;; 'l' ,l D 1, 1 SSfötl Ell' T8, •.. ::, "' .. ·;;; "' ., " <) ~ .,, . Q,: Cl;> ·;;; 

A "' " 1 ~ t: 
::, "' "' ö 0 .,, - en "' ::, " <> 'l) "' ::, .., = E lil 9 •... ~ 0 2 .., . :,.. rJi 

p, ~.., bO 

\"" .... 
1 1 :; ;i 1 " 1 1 2 (1) 15 20 99 128 

Braumont . . . . 1 1 3 li • (7) . ( 7) t t 1 8 41 • 41 

Charh-rni . . . . . 1 1 (l 0 2 (1) , 1 t 2 (1) 23 112 (~, 180 301 

Jum.-I. . . ... 1 1 5 3 " (7) • 1 1 1 11 61 M tfä 

Hainaut . . :· L;1 Lnuvière . . . . 1 1 3 3 2 (1) » 1 1 2 (t) u 41 67 108 r .. - - - - - . 1 1 5 4 " • 1 1 1 14 03 (9) 7ï 1-10 

Pecq ...••• 1 1 5 » 1 » t 1 2 (1) 10 51 • ;;1 

P,él'UWCIZ • • . . . 1 1 3 3 2 (1) » 1 1 2 (1) 11 65 81:î 150 

1 t 5 ,i(:l) 1 t rn 40 (10) 7'" 115 1011rna1 ...... 1 )) t ;:) 

. I ""' .. .. . . 1 1 4 (3) 5 " li t 1 2(1) rn 76(11) 7,j no 
Liége , . . . Scrai_nrr ...... t 1 3 3 t )1 1 1 1 12 69 Si 153 

Verviers .•..•. 1 1 5 9 1 1 1 1 • (1) 24 121:)2) 265 539 

Limbnurg .. Hasselt . . . . 1 2 2 7 (,i) • (ï) » 1 1 3 (1) 17 36, 158 tl),t 

Luxembourg. Arlon ••..... 1 2 (S) 4 (6) • 1 Il 1 1 t li 69 ~ O!J 

,lndennc·. , .•• 1 1 3 3 2 ( t) " 1 ·I 1 13 33 97 130 

Namur ••• Dinant •..... 1 t 3 • i • t . ' 1 9 25 " 2iJ 

Namur •.. , .. 1 1 ,{ ;j 1 D t 1 1 ([i 64 163 2:!7 

- -~ -- -- -- -- -- -- ·-- - -- --- -- 
Totaux ..•• 34 55 137 U3 38 t 3.1, 34 00 5ltl 1,787 3,783 ;l,~70 

il'. 11. - li est Institué, à lilre d'essai, une section commerciale près des écoles moyennes ci-après : 
t• á l'école moyenne (ic l'Etat à Mali111,,, depuis le U novembre l89ï. Le personnel de cette section se compose de la direc, 

trlce de l'école, de (l1:11x r~ucnlcs de la section moyenne el d'un professeur de !'Athénée royal ; 
2-, a l'école moyenne de l'Etat à Charlerui, depuis le t2 novembre 1897, dont le personnel se compose de quatre régentes 

de la secüun moyenne ; 
5° ,) l'écolt! moyenne 11,i l'l1lnl à Ixetl-s. depuis le 30 septembre 1809, dont Ic personnel ne se compose acturllement que de la 

maîtresse de bngms moderuvs attachée ;J la section moyenne. 

(1) Le cour> est en parla~c. 
(i) Y comprts une maitres se» djoiute t1·•1llc11rn11d cl d'anglais. 

(3) Y compris 1111c i n stil u t rieu ff. <Ic régcutr.. 
(!1) Y compris 1111 pr-o fc s scnr clrnrgé du cours d'af lcrua nd . 

(5) Doul un pru lexs cur Israélite. 

(6) JJonl Uli p!'Of••sscur cl1:1rgé du cu ur s duuglais . 
(;) A111 é,:oll'~ moyr.11111:~ dt: Bca umout , Jumet c-l Ha s sclt , 1c cours tl'ouvragcs mc nuch u donne par Ic pur s onnul cnse igusut sans rémunération 

~1n;ci.1ll•. 
(8) Y cumprls 17 t;lè\·c., (ic I;, section comme rcialc, 
(9) Y co tup rls 7 t'•lr.vc~ du cours supérlcur, 
(10) - :1 
(Il) 
(J 2) 

3 
1.:j 
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Il résulte <les tableaux ci-dessus que la proportion des professeurs, - 
non compris les professeurs de religion, de dessin et de musique, - et des 
élèves était la suivante : 
l. Athénées : professeurs et surveillants, 488 ; élèves, !j,n,4. 
ll. Jtcolcs moyennes pour garçons : 1. Section moyenne : régents, 507; 

élèves. 5.232. - ~- Section préparatoire: instituteurs, 261; élèves, 8,~37. 
III. Écoh•s moyennes pour filles : L Section moyenne : régentes, 137 ; 

élèves, 4 )87. - 2. Section préparatoire: institutrices, f 45; élèves, 5,785. 
La situation ainsi constatée. étant sensiblement la même que celle relevée 

lors du précédent exercice, a donné lieu de la part de la section centrale aux 
observations qu'elle a précédemment formulées. 

* ..... 
La section centrale a également tenu à se renseigner sur le nombre des 

diplômés sortis annuellement, depuis f 890, des écoles normales d'enseigne 
ment moyen pour jeunes gens et demoiselles, dirigés par l'État: et sur le 
nombre d'entre eux qui ont pu être nommés. 

Voici la réponse obtenue : 

cc Stali:Jtique des diplômes délivré» par les sections normales moyennes de 
rLtat d11 degré in [érieur el des nominations dans l'enseignement moyen de 
t itat de 1890 à 1899. 

&.-10~·0101. FU.LE'!!. 

,'1W~l;E8. NI VEL.LES. GAND. BRUXELLl~S. LIRGg. 

D1plórn~s. , Nommés. Diplùmés. l Nommés. lli11lômé1•s.1 Nommées. OipÎômées. , Nommées. 

1890 u ;; 6 2 9 1 28 3 

1801 1i 2 5 0 re 0 211 t 

1892 ff t 8 .; t9 0 25 t 

1893 16 3 6 2 u 1 5t t 

1894- 12 2 1t 3 t5 0 ss t 

1805 14 2 15 6 t6 '.! 50 t 
1896 12 1 14 5 t6 0 2t 0 

1807 tO ,i H ,i 14 0 25 ~ 
1898 10 2 u 2 H 0 26 1 

1809 13 0 u 2 12 1 52 0 

--- --- 
123 20 102 27 143 s 29G 10 

) 

A G j lliplómés . . . 225 
• ARÇ0/18. • • • • 

TOTAL GÉNÉIIAL. • • Nommés . . • • • 47 

JJ. 11 I Diplômées. 430 
li.LBS , , 

Nommé,·s , rn •. 
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L'article 8f du projet de budget prévoit une majoration de crédit de 
7ä,îS00 Iraues pour augmentations facultatives á des professeurs de l'ensei 
gnement moyen. La section centrale a demandé au Gouvernement quelle 
est la raison d'être de celte augmentation considérable de crédit prévue 
pour des allocations purement facultatives. 

Voici la réponse : 

« L'augmentation de cr&lit de n,,~00 francs, prévue à l'article Sf~ est 
destinée à allouer, par application des arrêtés royaux organiques du 
f4juillet 187!$ et du 4 août f88f, des augmentations de traitement aux 
membres du personnel enseignant des établissements d'instruction moyenne 
de l'État. 

n Ces augmentations sont dites c, facultatives » parce que le Gouvernement 
peut ne les accorder qu'aux professeurs qui, tont. en réunissant les condi 
tions d'ancienneté fixées par les règlements: font preuve, en outre: de 
mérite professionnel. 

>> Le crédit sollicité de la Législature est relativement considérable parce 
qu'il y a lieu: cette année, de porter au maximum de la l re classe le traite 
ment de la plupart des professeurs qui, entrés au service de l'État en -188! 
el ¾882, lors dé la mise en vigueur de la loi du H; juin !88t 1 ont atteint le 
nombre d'années de service requis pour passer an maximum susdit et qui 
sont dignes d'obtenir une amélioration de position. » 

.. Cette réponse n'a pas donné satisfaction à certains membres de la section 
centrale; ils ont protesté contre l'augmentation constante des crédits 
réclamés pour les traitements des professeurs de l'enseignement moyen.alors 
qu'il est constant. que la population des écoles de celte catégorie n'augmente 

. aucunement. A leur avis, les majorations facultatives de traitement ne 
devraient être allouées que dans les limites normales <ln budget. Accorder 
ces augmentations à tous ceux qui se trouvent dans les conditions d'àge et 
de durée de service voulues pour les obtenir, c'est les transformer en obli 
gatoires et aller à l'encontre des dispositions réglementaires, qui les 
prescrivent uniquement en faveur des plus méritants. Si encore les augmen 
tations de traitement prévues correspondaient à une diminution du nombre 
des membres du personnel enseignant, la majoration du crédit pourrait être 
admise; dans les conditions présentes, ces honorables membres déclarent 
ne pouvoir la voter. 

Un membre défend l'amendement proposé par Ic Gouvernement. D'après 
lui, il n'est pas juste que le ministre soit laissé juge de la question de savoir 
quels sont les professeurs les plus méritants à qui les au~rnc11tal.io11s 
reviennent. li csume que Ic Gourernemeut a raison d'i·t~ndre ù tous ceux 
qui d'après les prescriptions réglementaires y ont titre, l'amélioration de 
situation qui peul leur revenir. Faire une différence entre les intéressés se 
trouvant dans des conditions identiques d'âge et de fonctions, c'est suscite!' 
dans Ic corps enscignunt des jalousies, créer des suspicions cl décourager 
ceux que le ministre écarte des faveurs budgétaires. Qu'on supprime les 



1 17 i (L'i•123.) 

augmentations dites facultatives, plutôt que de les réserver exclusivement 
à ceux qui, d'après les rapports des fonctionnaires, sont seuls jugés <lignes 
de les obtenir. Qne si 011 les maintient, il est légitime de les accorder à tous 
ceux qui, n'ayant pas démérité, réunissent les conditions requises d'âge et 
de temps. 

La modification proposée par le Gouvernement fut admise pat· 5 voix et 
2 abstentions. 

A l'article 83, la section centrale a demandé, à raison de l'augmentation 
de crédit sollicitée, quelles sont les règles suivies pour la répartition entre 
les communes des subsides pour l'entretien des établissements destinés à 
l'enseignement moyen. 

Le Gouvernement a répondu ce qui suit : 

cc Aux termes de l'article 9 de la loi du H5 juin f 88! ~ les locaux et le 
matériel des établissements d'instruction moyenne de l'État doivent être 
fournis et entretenus par les communes. 

n Ce n'est que par exception que le Gouvernement intervient dans ces 
dépenses, an moyen de subsides. 

» Par suite de l'application des nouveaux programmes adoptés pour l'ensei 
§;llernent <lans les écoles moyennes de filles el de ~arçons, les communes 
ont dû fournir des locaux et des objets mobiliers supplémenlaircs. La 
plupart des communes ne disposant pas de fonds suffisants pour couvrir 
immédiatement la dépense, Ic Gouvernement a résolu de leur venir en 
aide et, à cet effet, il a réclamé des crédits de la Législature. 

>> En général, les subsides s'élèvent à la moitié de la dépense, pour le 
mobilier didactique. Il arrive, cependant, que, dans le cas d'urgence et 
lorsque la commune ne dispose que d'infimes ressources, la part d'inter 
vention de l'État s'élève aux deux tiers. 

>> Les subsides ne sont liquidés que sur la production d'un compte justifi 
catif avec pièces à l'appui. » 

Cette réponse n'a donné lieu à aucune observation. 

L'augmentation de crédit sollicitée à l'article 84 a été justifiée par le 
Gouvernement dans les termes suivants : 

« La somme de f, ~60 francs, constituant l'augmentation du crédit 
demandé ù l'article 84., représente la part d'intervention de l'Ittat <lans des 
traitements d'attente en faveur des membres du personnel enseignant des 
écoles moyennes communales pour filles. 

>> Ces traitements d'attente reviennent à deux régentes et à une maîtresse 
de langues. Deux de ces titulaires appartiennent aux écoles moyennes com 
munales de Liége et une à l'école moyenne communale de Saint-Gilles. 

,> La mise en disponibilité de ces agents est motivée par leur état de maladie 
el cet élal a été constaté pat· les Commissions médicales compétcntes.?» 

En lin, la nécessité de maintenir au projet de budget l'article 86 est motivée. 
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d'après Ic Gouvernement, par la raison qul' <c Ic bénéficiaire n'ayant pas 
droit à une pension, la susdite indemnité devra lui être servie jusqu'à son 
décès ». 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEMENT PRDJAIRE, 

La section centrale, désireuse de renseigner la Chambre sur la situation 
de l'enseignement primaire dans le pays, a demandé au Gouvernement de 
lui donner des indications sur : 

l O Le nombre total d'enfants en âge d'école existant dans le pays 
en {899 ; 

2° Le nombre de ceux qui fréquentent : a) les écoles communales, b) les 
écoles adoptées, les écoles libres subsidiées ; 

5° Lu. durée de la fréquentation. 
Voici les indications et les tableaux fournis par le Gouvernement : 

1. Nombre d'enfants de plus de 6 et de moins de ¾4 ans, au 51 décem 
bre 1899. 

En supposant que la proportion de ces enfants à la population totale 
soit restée la même qu'en {890, et eu fixant à 6,700,000 le nombre des 
habitants au 51 décembre f 899 (le chiffre exact n'est pas encore connu), on 
trouve un total de f,!5f ,5j~ enfants <le 6 à 14 ans au 5f décembre 1899. 

Jl. A la fin de l'année dernière, il y avait dans : 

les 4,585 écoles primaires communales . 
les i ,5iJ2 - - adoptées. 
les 1,016 - - privées subsidiées. 

. 476,660 élèves 
f 7r.î, H8 
!54,025 - 

Totaux : 6,7!H écoles soumises au regune d'inspection 
établi par la loi et. . . 78ö,80f élèves 

A ces totaux, il convient d'ajouter le nombre d'enfants fréquentant des 
écoles privées non subsidiées, nombre qui n'est pas exactement connu. 



( rn ) 

Ill. - ÜURÉE DE LA FRÉQlJENTATION. 

DÉSICNATION 

des 

c11nton11 •colalrc• 

composant 

le ressort d'Inspection 

principale. 
1 

DUR~E DE LA FRtOUEITlllON- 

A. - Écoles communale•. 

Anvers. 

Malines 

Bruselles . 

Louvain . 

Bruges .• 

Courtrai • 

Alost. 

Gand 

Charleroy 

Mons . 

Tournai 

Huy· 

Liáge 

. . . . ~ . . . 

Hasselt. 

Arlon • , 

Marche .• 

Dinant. 

Namur. 

J ••••• 

Le royaume •.• 

230,28 226 31 57.031 193.03 83.'!II 

25U:i0 2-H.66 22.192 202 2t 82.61> 

232.85 227. 701, 72.711 183 33 80.48 

238 69 232.9!'5 43.800 160 65 72.83 

2!7.111 24ts.05 15 710 186.92 76 28 

239.12 237 .12 U 8i0 203 40 85.78 

!52.78 2'7 05 31.487 176.27 'il.34 

254. , 251.U 2!.l.410 182 08 72.50 

251.60 2.&3.40 46 . .J70 169 70 69.70 

253 58 247.74 40.!83 182.60 73.70 

21S5,46 :2-18.81 ~2.177 166.25 66.82 

244,10 2-U.06 39 839 184.78 76.74 

2lS0.83 2U85 -15.130 197 39 80.61 

255.60 U9.f7 12.09.J 201.65 80.93 

i50,79 i.ffl,1$(1 13.473 163.62 06,04 

25.f..16 :U6.90 H,®fl 162.78 66 33 

2:St.84- \U7,88 IO,-H6 181.l)0 73.38 

239.82 231,81 19.Hll 179.65 77,110 

2'9.9,i 243,23 tl28.081 t8'!.3l 74.m'S 
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otstGIIATIOII 

des 

canronH Mcolnlrcs 

composant 

le ressort d'inspection 

principale. 
1 

· DUREE DE LA FRtQUENTATION. 

B. - Écoles adoptées. 

An,·crs. 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Brur,c&, . 

Courtrai. 

Alost 

Charlcroy 

Mons . 

Tournai 

lluy. 

Llége 

Hasselt. 

Arlon . 

lllarchr. 

Dinant. 

Namur·. 

Le royaume •.. 

237 09 233.,19 f5,526 t99.46 8t:U2 

252 77 244.45 16,482 215.67 88.23 

237.46 231.02 9,168 t83,62 70.48 

232.78 ·227 .2-1 8,0'27 177. 71> 78.22 

252.40 2:52.10 '21,046 107.68 78 31) 

2~0. 12 25~ 75 ~a,105 210 ms 80.27 

255 50 252.18 50,402 101 12 75.79 

25~ 03 251.95 22,191) 105.37 77.lH 

253.44 236 17 3,U5 182.0I) n .10 

245 60 :UO 56 3,352 174.!1 72.38 

254.25 250.72 2,858 179.28 ït .51 

240.00 237.2 2,133 201 .55 84.80 

' 'i/28.80 227 .04 1,965 180.36 70.,U 

25;i 'n 249 !H 17,508 208.61 85.47 

21i4.05 247.65 2.303 161> 47 66,82 

2:'>2.27 241.MI 2,622 183 28 75 86 

2ó1 81 247 .53 1,880 189.02 76.36 

:H;J 58 23!.l.lH) 0,200 t8;Ufl 77 .08 

U8 i8 ':!lo.7:i Hl3 l lï 191.08 70.0!J 
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D(SIGUllOK 

des 

canton11 11eolalre1J 

composant 

h! ressort d'inspecücn 

principale. 
3 

DUR(E DE LA FRtOUENTATIOII. 

C. - É~oles prhées sobsldl~e•. 

Anvers. 

Malines 

Bruxelles 

Louv-In , 

Bruges •. 

Courtrai • 

Alost. 

Gant! 

Charleroy 

&Ions .• 

Tournai 

Huy· 

Liégé 

llasselt , 

Arlon • 

Marche. 

Dinant, 

Namur. 

Le royaume .•. 

227 .81 225.36 13.012 litt .78 93.07 

:!-l0.00 'Uf iO 1,586 212.58 86.ïO 

23-i.31 228At 16,314 {83 45 80 31 

237 if 231.04 10 Olï i86.3t 80.33 

2:S~.13 :H9.55 12 2!2 19:S.22 78.23 

252 75 2,H.t2 l2.ï83 200.00 8:S.6:S 

'2-17.05 2U 38 6,833 180 14 77.40 

2.rn 03 247.68 12.172 103.3:S 78 07 

:H0.81 246.61 1 l ,3ï6 183 80 74.57 

25:Z.58 246.37 12.841 H!O 68 77 .39 

2::i3 :18 250 51 5,8vl 186.42 74.42 

230. • 235 8 5,208 192.81 82 Il) 

23:S 88 231. 22 10 0:15 183.60 70 93 

:fa5 69 -:! 11.1 38 3,082 22:!.00 80.06 

~WI • 2tl H:i 4! 213 176.16 72.81 

:n:; Hi 'l!l3.13 1,31.JI 1ï0.25 69 04 

2-1~ !i7 :!13 18 1,070 17:S iO 72.20 

:! 11 ;,; ll,1Ull ;; P3\J 187 611 ïR Pl 

':li!, 82 UI Il 116,21,I t02 ?ï 79 95 
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Il résulte des renseignements ci-dessus que pour l'année scolaire !898- 
1899, les· résultats acquis ont été les suivants: 

ÉCOLES PIIIMAIRBS : 

communales : adoptêes : privées suhsidiées : 
A. Le nombre moyen de jours d'on- 

verture des écoles a été de 245.23 240.7?> 24Lf0 
B. Le nombre des élèves inscrits 

a été de 5~8,0!H f 93, i47 t46,2f4 
C. Le nombre moyen de jours de 

fréquentation, par élève, a été de . i82.5i · -191.68 f 92.77 
Les chiffres qui précèdent accusent une situation notablement meilleu re que 

celle de l'année scolaire i89f$-1896 exposée dans lef Smeet dernier Rapport 
triennal sw· l'état de l'enseignement primaire eu /Jelgique. 

En effet, pour l'année scolaire i89;î-f896 : 

ÉCOLES PRIMAIRES : 

communales : 
A. Le nombre moyen de jours d' ou- 

verture des écoles a été 'de • . • 229.52 

adoptées : privées subsidiées : 

25{ .96 250.H, 
B. Le nombre des élèves inscrits 

a été de. . . 523,992 i7fS~2i7 H7 ~248 
C: Le nombre moyen de jours de 

fréquentation, par élève, a été de . f 74.5i f84.80 -184.40 
Il serait à espérer que cette progression fût constante à l'avenir. 

La section centrale a demandé aussi quels étaient les résultats obtenus au 
point de vue de l'enseignement, dans les écoles primaires, des deux langues 
nationales. 

Voici les relevés transmis par le Gouvernement à la section centrale : 
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Uele,,é indiquuu! : 1 ° Ic.~ écoles primaires eommunnle«, wi<>pté1•s el privées 
r le îraneais · \ I' • > 

subsidiée» dans lesquelles la langue maternelle est ~ le ff,amand; 
\ l'allemand; 

2° les écoles dans frsquell<'s on enseigne une seconde langue. 

Situation au 51 décembre 1899. 

l AN GUE MAT Il RN El, LE. StCO:'iO►. LA~GI E 

DÉSIGNATION NOllBfiE TOTAL (branche facuhntivej. 

des -ci des écoles pl'imaircs. -~ "' 'C J, .., 
"' c:: c:: ·13. a 

(Écoles 0, "' "' "' "' RESSORTS O'IIISPECTIOM C. E E C E E 
de gar~ons. de '- '"" 

., "' "' ~ '- ... & 
PRIMCIPALE, filles l'l mixtes). 

i:.,. ~ --r. "" - 
i\om!Jrc des écoles. Nombre des écotes , 

1 1 1 1 

A. Écolc8 conuuunalcs, 

Anvers • 

Malines. 

Bruxelles 

Louva m. 

Courtrai. 

Alost . 

Gand. 

Charleroy. 

Mons •• 

Tournai. 

Huy • 

Liége , 

Hasse Il 

Arlon .• 

lllarche •• 

Dinant 

Namur 

To!al général. • 

uo » 140 • 9!) J 1 

133 " 133 ~ ,l!) » • 
201 ss 203 ' 177 58 t 

501 251 100 1 l'i!O 4 J 

134 ~ 154 » 152 • • 
07 18 79 ' 70 10 ~ 

200 » 200 ) 139 " )) 

U7 3 1H ~ 127 1 ) 

56(1 3llfi ) D • 10 . 
329 32::i 4 » 4 IO 1) 

C)--· 275 )) » » D ) _,., 

382 308 14 » 1,1 1 ) 

330 317 6 IO 22 3 'J.7 

IH 12 132 }) 118 • ~ 

2~3 180 » 04 64 , 2 

241 238 }) 3 5 2 1 

237 237 )) D . 21 . 
314 314 » » » 3 1 

.---- --- - 
-l,383 2,0~1 1,540 83 , , Hi3 132 30 - -- -- 4,383 
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LANG u•: a!A
0

TF.l\l'IF.l,LE SJ>:CONDE LANGUE 

DÉSIGNATION NO:llllRE TOTAL (branche focultQlivc). 
des ui 'ö -ó 

<los -~- -0 v, 

1 

-ó 
écoles prlmuircs. Q C: 

"' "' "" 
C 

(J'.:colcs C E a c..,. "' "' 
RESSORTS D'INSPECTION "' "' 6 8 

de 1:,nrçons, de '- "' "' "' "' V 
e:. iZ .,. c: 1 ~ 

PRINCIPALE. Illies cl mixtcs.) 
..,, 

Nnrnnre des ecoles. Nornure des écoles 
1 1 1 1 

B. - Écolcl'!l adoptée!t. 

AUY('l'S . 

Malims. 

Bruxrllcs 

Louvain. 

Br11i:cs • 

Courtra! . 

Alost • 

Gand. 

Charleroy . 

Mons •• 

Tournai. 

Iluy · 

Llége • 

Hasselt • 

Arlon .• 

lllarehe 

Dinan! 

Namur 

Total crénéml • . • 

71 D il " 51 D • 
1)7 D \)ï " 3!l • " 

:i3 2 51 )) 31 ') )) - 

5fl 20 3!) » 3i 1 • 
U3 )) 143 D 157 1) » 

14! 13 131 • 131 0 » 

HlO > 100 1) 151 » • 
HO 1 118 . iOï 1 » 

3û 36 » )) )) )) ! 

31 50 l • 1 4 » 

52 32 " 1 " 1 • 
20 IOj 1 • 1 f ' 
22 10 1 2 3 2 ~ 

101i 2 163 D 111 • » 

57 34- . 5 3 • » 

47 47 ) • ) D ) 

42 42 D » ) 3 • 

74 74 • ) • 2 ) 

--- --- --- 
1,3~2 371 070 5 703 21 » 

' -- - ---------- 
1,552 
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l.~~GUF. MATEl\i'/111.U: SF.COl!DI: J, \!\GUI 

DF-SIGN \ TIOX NOllBRE TOT AL (branche raculmuve). 
de, 

-ó de, écoles primaires. ,;, -c -0 ; ~ 

1 

1 C ,~ = "' 1 "' "' RESSORTS D'INSPECTION 1Ec·olcs g· 1 E Ë '-" 6 E 
de gn1·çon,, de 

1 
;; "' ,;; "' L c;:: ~ 

[:;., PRINCIPALE. filles tl mixte,.) 
c,_. :;; "-< ~ 
'onib11• <les éoolc-, Nomhro des cc oies. 

1 1 1 1 

C. - Écoles p1•lvéc,. s11b8ldlécs. 

An,·ers . 

lllahnes . 

8r11Jellcs 

Courtrat. 

Alost • 

Gancl. 

Charleroy . 

Mons •• 

Tournar, 

lluy . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche. 

Dinant 

Namur 

TotJI général. . 

Écoles communales, 

Écoles adoptées • . 

Écoles privées sub- 
sidiées •..••. 

Total général •• 

38 ,> 
1 38 )) 51 )) » 

B » 12 Il 6 .. » 

ï2 '2-t Mi )) :57 23 ll 

82 51 31 r, 32 3 Il 

86 » 86 " a " )l 

7H in (l!) Il OB :! l) 

50 )) 50 » 4!) ., ., 

ï3 )) 73 » 63 • ' 
81) 80 » » )) 6 1 

{JIJ !)5 1 l 1 li 1 

-l!l 49 " 
,. 

)) t) ,> ,) 

:i2 51 1 )l 1 1 li 

GO 67 • 2 2 7 8 

2!l » 20 r :13 • t) 

43 .w Il 3 3 » 2 

24 24 » " )) 2 )) 

22 22 )) ' » 2 t) 

00 60 • )) )) 3 » 
--- --- --- --- 

l,Oltl 573 !38 I 5 500 65 1 ---- t ,OIO 

D. - RÉC..l.Pl'l'ULlTION. 

,l,383 2,0:Sl 1,349 85 1,t;:;3 132 50 

t ,332 5it 976 5 703 21 » 

1,U 1G 573 438 5 390 65 12 
--- --- --- --- ---- --- 

6,71.,t 3,895 2,763 93 2,306 218 42 

CO~IPARAISON 
entre les 

années 1898 el 1899. 

En plus .•• ( pour 

En moins .• \ 1899 

77 1!) 2 

8 

27 2 
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En résumé, il y a parmi les 6,7~1 écoles primaires de tout ordre soumises 
au régime d'inspection scolaire établi pal' la loi : 

5~89ä écoles, soit ~7.69 p. c.1 où l'on enseignait comme langue maternelle 
le français ; 

2,765 écoles, soit 40.92 p.c., où l'on enseignait comme langue maternelle 
le flamand; 

93 écoles, soit 1.59 p. c., où l'on enseignait comme langue maternelle· 
l'allemand. 

Comme seconde langue (branche facultative), Ic français était enseigné 
dans 2,506 écoles, le flamand dans 218, l'allemand clans 42. 
li est certainement regrettable que l'enseignement du flamand soit négligé 

dans un si grand nombre d'écoles primaires du pays. Tandis que sur 
2,8;56 écoles où l'on enseigne comme langue maternelle le flamand ou l'alle 
mand, des leçons de langue française sont données dans 2,;306 d'entre elles, 
il n'y a que 218 écoles de langue Iruuçaise ou allemande sur 5,988 où le 
flamand soit enseigné comme seconde langue. 

L'honorable M. Schollaert n'avait rien négligé pour remédier à cette 
situation. 

Dans une circulaire du 5f juillet 1899 (n° 15969\), il disait, eu préconisant 
pour l'enseignement des langues la méthode naturelle : 

(( La diffusion des langues parlées en Belgique est un puissant moyen 
d'éducation nationale, un facteur important de la prospérité publique; c'est 
pourquoi il est de l'intérêt du pays qu'une seconde langue soit enseignée 
d'une manière pratique et vèritablernent utile dans les écoles primaires et 
dans les écoles normales. A cette lin, je fois appel au zèle des instituteurs et 
des professeurs, car eux seuls sont en situation d'accomplir cette œuvre 
éminemment patriotique. Peul-être l'abandon momentané du procédé clas 
sique leur causcra-t-il quelques regrets et l'emploi de la méthode naturelle 
lem dcmandera-t-il pins d'efforts : ils trouveront une compensation pré 
cieuse dans la réconfortante pensée que, grâce à leur- dévouement, un plus 
grand nombre de leurs compatriotes comprendront et sauront parler deux 
de nos langues nationales et qu'ainsi des liens plus étroits uniront les uns 
aux autres les membres de la famille belge. )) 

La section centrale s'associe à ces paroles; elle émet le vœu que le Ministre 
actuel de l'Intérieur et de l'instruction publique, suivant les voies tracées 
par s011 honorable prédécesseur, encourage les efforts de ce dernier pour 
développer l'étude des deux langues nationales dans la généralité des écoles 
primaires du pays. 

Quant à l'enseignement de la religion dans les écoles primaires, la section 
centrale a obtenu les renseignements suivants : 
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Tableaux concernant l'enseignement de la religion et de la morale. 

A. - Écoles primaires eommunules, 

0 z; 

"' ~ - . = V: ~ .~ -= ö - - <.> 
..:: --..!) 

c.. 
0 
P. 

Anvers. 

. \lalines 

Bruxel!Ps. 

Louvain 

Bruges. 

Cou ri roi 

Alost 

Gand 

Charleroi . 

Mons. 

Tournai 

Huy. 

liasse ll. 

Arlun. 

Marchr. 

Dinant. 

Namur. 

uo 
133 

2fll 

301 

134 

Oi 

200 

l,i7 

366 

320 

2i5 

330 

144 

241 

237 

3H 

Tetal 4,383 

ïïO 

332 

1,307 

68-t 

2!ll 

218 

-Hl 

iiU 

j(l(l 

714 

40!) 

717 

982 

30,J. 

2äO 

2tlH 

4IO 

Culte Israélite (1) . 

133 

1\)1 

!J7 

:lOO 

Hï 

275 

382 

33!) 

IH 

241 

9,754 4,262 

;ilO 

6ï6 

:l9! 

2-18 

.Hl 

ï4ï 

700 

109 

7lï 

082 

IO!l 

304 

266 

438 

55,,i07 

20,0.,2 

H:i,70iJ 

,Ill 488 

14,019 

12,508 

28,l2tl 

~5, i-18 

38,826 

36,318 

l!J.583 

36,836 

,H,218 

11.27-i 

12,288 

10,-165 

9,780 

17.850 

8.3-15 4ï(l,/j(J6 

94 

Ill. 2i0 

19,908 

30,701 

39,-t:H 

13,IHO 

H,483 

28,100 

22,301 

36 .. fä':! 

3-l, 237 

10.,17:S 

3;.i,900 

iits,050 

11,209 

12,1-H 

10,-H9 

9,759 

1 ï ,608 

13-l 

610 

-iOO 

25 

li 

3,4-U 

2,5l0 

1,908 

108 

030 

2,208 

~ 
144 

16 

41 

152 

10,137 

3i,,UO 

3-18 

825 

113 

00 

408.228 

04 

13,403 

476,660 -i08,3:l2 1 J 

lH,935 

85.66 p. c. 1 2.82 I'· c. 11.5:! p. c. 

(1) Les écoles primaires publiques tl'Anderlccht (tue Jorez cl chaussée <le Mons) sont les seules dans le royaume qu 
soient fréquentées par au mo111, .io élèves du culte israélii e. (Voir la circulairu <111 t•, octobre 1805, Interprétative de la 
loi ,lu 20 septembre 1801!,) 
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B. - Jtcoles primaires adopté,·.'i. 

IIESSOHTS 

D01NSPRCTJ0!'1 l'lll!'ICll'.U,8. 

Anvers 

Malines. 

Ilruxellrs 

Louvain. 

Brurres 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charlerol 

:Mons. 

Tournai. 

Huy 

Liége. 

Hasselt 

Arlon. 

Marche. 

Dinant 

Namur 

Total 

71 

97 

50 

1GO 

50 

51 

20 

57 

,17 

7i 

220 

256 

UG 

150 

507 

500 

400 

540 

64 

56 

45 

41 

288 

60 

4ï 

151 

71 

97 

53 

59 

1,i5 

1,H 

160 

110 

50 

51 

20 

22 

Hl5 

57 

42 

220 

256 

14(3 

150 

507 

:lOO 

,160 

540 

63 

04 

:SCi 

,15 

-il 

288 

60 

47 

151 

1 ~ ,OïO 

l;i,837 

8,6H 

7 ,6ï4 • 

10,731 

Hl,096 

27,004 

20,ll,16 

5,2}0 

:5,141 

2,~06 

2,07{) 

1,720 

10,7(37 

2,147 

2,470 

t ,767 

ll,71 Il 

12,0HO 

rn,837 

8,611 

76ï.l 

10,751 

10,000 

27 ,00-i 

2(),046 

5,226 

5,141 

2,500 

2,073 

1,720 

16,îG7 

2, l-i7 

2,470 

t, 767 

5,716 

50 

6 

1,5tl2 5,107 1,352 5,197 175,HS 175,081 37 
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C. - Ecoles primaires privées subsidiées. 

,\ I\V(!l"S. 

Malines 

Bruxelles. 

Louvaiu 

sruges (2) 

Courlr;ii 

Alost. 

Charleroi. 

~1011s 

Tournai 

Jluy. 

Hasselt. 

Arlon 

Marche. 

Dinant 

Namur. 

Tor s r, 

ï2 

82 

86 

70 

50 

75 

80 

96 

69 

20 

,13 

24 

22 

(10 

22\) 

'W 

286 

206 

131 

245 

204 

255 

122 

22ï 

60 

G\) 

37 

13:, 

l,lllti 2,87i 

12 

72 

85 

79 

50 

73 

80 

ne 

49 

52 

69 

29 

24 

GO 

1,015 

229 

28G 

20G 

231 

l~I 

204 

227 

G9 

G9 

5ï 

135 

13,6i7 

1,58G 

14,591 

IO,IH 

l 1,J03 

11,174 

G,7;';9 

10,005 

D,899 

iHS,90 

5,102 

5,014 

5,050 

2,090 

1,44:0 

1,051 

5 .4,77 

2.87G 134,023 

i3,6i7 

1,58G 

14,391 

10,1H 

11,560 

fi, 1 ;3 

6,758 

1 o, 905 

9,809 

115,90 

5,102 

5,014 

!J. 28-1 

3.050 

2,085 

1, 44-9 

1. 051 

5.477 

45 

133,!173 7 

f 1) Los écol. s privées 11011 adopl~rs ne sont pas tenues pour avoir droit aux subsides de l'Etat, d'inscrire l'enseignement 
lie la rclif;ion el de la morale dans J..ur prr,r,rammc (art. 8, 2° § de la loi). 

(2) ùoshluinkerkc, rrlir,ion n't·~l pas inscnte au programme 
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D. - Récapitulation. 

DÉSIGNATION 

CATU,OHIES n'î:COl,ES. 

Écoles communales • . . • • . . 4,3·3 9,754 1,262 1 8.315 1 476 560 1 408,228 1 13,403 1 ä4,fl2~ 

Écoles adoptées . • . 1 352 3,197 1,552 3,107 1ï5, 118 1 175 os1 l 37 1 )) 

Écoles privées suhsidrées l .otu 't.,877 I.Otti 2 8ï6 134,023 1 133 973 1 7 1 J3 

--- --- ----- ---- ---- ---- ---- ---- 

' 
Totaux ... 0,7:îl 15,828 G,G2!J H.418 78fi,70î· 717,282 13,4ii 54,!li8 

---- ---- 
Culte israélite. • . . . . . . . . 1 1 » 1 2 1 » 1 94 !J4 1 » 1 J 

---- ---- 
785,801 717,376 
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Il résulte des relevés ci-dessus que le nombre des élèves (garçons et 'fillea) 
qui fréquentaient les écoles primaires soumises au régime d'inspection établi 
par la loi atteignait, à la lin de l'année -18!)9, le chiffre de 78ä180l. 

JI y en avait : 
476,660 dans jes écoles communales; 
-17~, -I -18 dans les écoles adoptées ; 
-154,füfö dans les écoles privées subsidiées, 

Les 476,660 élèves des écoles communales se répartissent de la manière 
indiquée ci-après : 

408,522, soit 8~.66 p. c.; suivent le cours de religion et de morale. 
13,403, soit 2.82 p. c. 1 sont régulièrement dispensés de suivre ce cours 

(art. 4, S final, de la loi); 
54,93~, soit Il .~2 p. c., sont dans des classes où cc cours n'est pas 

encore organisé ou n'est pas donné conformément à la loi. 

476,660. 

Voici la liste complète des écoles ou classes primaires dans lesquelles 
l'enseignement religieux n'était pas encore organisé fin de l'année {899. 

PROVINCE D'ANVERS. 

Yille ,l' Anvers. - Les instituteurs et les institutrices des ,f.;'$ écoles pri 
maires communales (497 classes fréquentées par -19,!37 élèves: 9,?Wö gar 
çons et 9},42 filles) refusent <Ic donner l'eusr iguement religieux. L'autoi-ité 
ecclésiastique n'a pas désigné dc'délégués chargés de donnér cc cours. 

PHOVl~CE DE BllABANT. 

1. H11s:;011T u'ŒSPECTIO~ r111~c1P,\tE 1,r~ Hnuxar.r.ss . 

a) Canton scolaire de Bruxelles, 

La capitale compte t20 écoles primaires communales (8 pour garçons, 
8 pour tilles et.:4 mixtes). Elles comprennent 572 classes et sont fréquentées 
par 121277 élèves (61449 gar(:ons et ~,828 filles). 

Le cours de religion et de morale n'est pas donné duits les écoles primaires 
de la ville. Les instituteurs et les insl it nl rices ne consentent pus à s'en 
charger. D'autre part, les ministres du culte ne disposent pas d'un nombre 
suffisant de délégués pour pouvoir organiser l'enseignement religieux dans 
ces écoles. 
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b) Canton scolaire d' Ixelles. 

Communes d' Ixelles et de Saint-Gillee. - L'enseignement de la religion et 
de la morale n'est pas encore organisé: à Ixelles, dans 88 classes, fréquen 
tées par 5,422 élèves (1,838 garçons et l )'S84 filles) ; à Saint-Gilles, dans 
89 classes, Iréqnentées pa1· 5176'2 élèves ('t,OH> garçons et l ~747 filles). 

c) Canton scolaire de Suint-Jcsse-tm-Noode. 

Communes de Saint-Josse-ten-Noode tl de Schaerbeek, - L'enseignement 
religieux n'est organisé dans aucune des 

a) ~6 classes primaires communales Iréquentées par l,993 élèves 
(967 garçons et 1,0:26 filles), de Saint-Lcsse-ten-Noode , 

b) 1 iO classes primaires corn mu na les: fréquentées par 4,39Q élèves 
(2.239 garçon5 et 2,HH filles) de Schaerbeek. 

Ll'S instituteurs et institutrices préposés à la tenue de ces classes semblent 
pC'u disposés à accepter· la mission d'enseigner la religion à leurs élèves. 
D'u'.1 antre côté, le clergé paroissial se dit dans l'impossibilité de trouver Ic 
nombre nécessaire de personnes aptes à donner cc cours. 

d) Canton scolaire de 1JJ olenbeek-Saint-J ean, 

Communes d' Anderieciu et de JJloienbeek-Sai11t-Jea11. - L'enseignement 
de la religion n'est pas organisé dans les écoles primaires officielles de ces 
deux communes. 

Il y a pour 
{ 1,839 garçons. 

.4nderlccht) 62 classes, fréquentées par 5.549 élèves ) 1 ~-10 fill ·• ,::i 1 es. 
"l l b , S J 8"' I 1·, , 4 -56 ·1· \ 2.HHgarcons. a o en ee«- t-, eau, ac asses, rcqucntées par . .'.l e eves · 

· · 2.182filles. 

Ensemble. 7 ~68ö élèves. 

c) Clinton scolaire dt Laeken. 

Commune de Laeken. - L'enseignement religieux n'est pas organisé dans 
16 classes primaires fréquentées par 9'.20 garçons. Les instituteurs de ces 
classes refusent de donner cet enseignement. 

II. - RESSORT n'rNsPECTION PRINCIPALE nB LouvAIN. 

Commune de Tubize. 

Les membres du clergé ne disposent pas du temps nécessaire pour se 
charger de cel, enseignement cl jusqu'ici aucune personne compétente ne 
s'est présentée. 
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Il s'agit de l'école primaire communale du centre, composée de 4 classes 
et fréquentée par 221 garçons. 

Commune de Lcipoiqn» - Les instituteurs cl les institutrices ne sont pas 
délégués pour donner l'enseignement religieux. 

2 classes 
2 classes . 

75 garçons. 
!H filles. 

Ensemble. 127 élèves. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

1. IlESSOnT n'I,'<SPECTlON PUINCIPALE DE CIIAULEHOV. 

L'enseignement religieux n'est pas organisé à: 
Charleroy, dans 8 classes . 
Gilly1 dans ö classes . 
Lodelinsart (Anlniats), dans 2 classes. 
Jumet, dans 5 classes 
Courcelles, dans 1 classe. . 

Ensemble. 

260 élèves 1 
27 l )) 
81 » 1 garçons. 

115 )) 
100 )) - 
8t;'$ élèves. 

ll. RESSORT n'1NSPECTION PRINCIPALE oE J\lor<s. 

//ille de /Jlons. - L'enseignement religieux n'est pas organisé à 
L'école (garçons) de la rue de l'Athénéc, 4 classes, 80 élèves. 
L'école (mixte) de la chaussée de Itœulx, 1 classe, 55 élèves : rn garçons 

et 18 filles. 
Motifs : Le clergé ne dispose pas d'un nombre suffisant de délégués. 

PROVINCE DE NAMUR. 

Commune de Berzée. - Le clergé u'n pu organiser l'enseignement reli 
grnux. 

Nombre des élèves : 56 filles. 

Commune de IYalconrt. - Le clergé n'a pu organiser l'enseignement 
religieux. 

Nombre des élèves: 27 garçons. 

RÉSUMÉ. 

Situation à ln fin de l'année 1899. 

ll y a 19 villes ou communes dans lesquelles la loi scolaire n'est pas 
exécutée comulètcmcnt en ce fJUÎ concerne l'cnsci"11cmcnl de la reliuion et 1 l v tl 

de la morale. 
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Ce sont : 

( 54) 

NOMBRF, 

de classes nlt l'onaeignemont rolig-ieux 
n'est pas encoro orgnnisè ou n•s~t pas 
donné conformömonl à la loi. 

Auvers. 
Bruxelles 
Ixelles . 
Saint-Gilles 
Saint-Jossc--tcn-Noode . 
Schaerbeek 
Anderlecht. 
Molen heek-Saint-Jean 
Laeken. 
Tubize. 
Loupoigne. 
Charlcl'oi . 
Gilly 
Lodelinsart (Aulniats) 
Jurncl . 
Courcelles. 
Mons 
Berzée . 
Wnlrourt 

Ensrmbl,~. 

.(97 
572 
88 
89 
?$6 

110 
62 
8~ 
Hi 
4, 
4 
8 
!j 
2 
3 
·t 
~ 
1 
1 

d'élèves qui fröquontent 
ces classes. 

19,157 

12,277) 
5:422 -~ 
5 762 ~ l •• 

1,995: ] ~ 
4 590? .g ::- 

1 ~ o:s l<':I 5,.149 j 
4,556 ~ 

-< 
9:20 
221 
127 
260 
27! 
81 

115 
roo 
H5 
56 
27 

l{ENSEIGNEM E!\TS COM [>LJtllENTAIHES. 

Une seule école privée subsidiée n'a pas inscrit. l'enseignement religieux 
ü s011 programme: c'est l'école d'Oostduinkerkc (Nieuport-Bains); elle a usé 
du droit conféré par l'article 8: § 2, de la loi scolaire. Cette école (classe 
mixte) est fréquentée par 39 gal'çons cl i4 filles. 
En f 898, l'école d'Oostduinkcrkc comprenait deux classes : l'une pour 

garçons; l'autre pour filles; la première était fréquentée par 5i élèves, la 
seconde pat· 22. 

Si les élèves d'une école n'appartiennent pas tous au même culte, non 
seulement. l'enseignement religieux sera donné par Ic ministre de la commu 
nion à laquelle appartient la majorité des élèves, mais encore pal' Ic ministre 
de lont. autre colle reconnu si la populatiou scolaire qui Ic professe est 
s11/fisa11fr. 011 admet comme minimum de la population su//isw1le 20 élèves 
pour l'école à 1111c classe et ,f.O élèves pour l'école ù plusieurs classes ».(Fuir 
ln circulaire ù11 1°" octuhrc 189!) interprétative de la loi scolaire du W sep 
tembre de la même annéc.) 

Cette situai ion, sensiblementln même que celle de l'exercice préccdent , a 
moti \ é de l.1 p 11·t de l.1 section centra Ic les réserves analogues ù cri les 
pl'écéde111mc11l Ior.nulé e s. 
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A l'article f071 la section centrale a demandé combien d'instituteurs pri 
maires communaux jouissent de traitements d'attente et si leur nombre a 
diminué depuis l'an passé? 

Voici Ja réponse du Gouvernement : 
« Il y avait, à la date <lu fer janvier 1899, 427 instituteurs primaires et 

institutrices gardiennes communales en disponibilité par suppression 
d'emploi. 

>> Le montant de leurs traitements d'attente s'élevait à . , fr. 
>> Somme dans laquelle l'État intervenait pour. 

284,596 
149,277 

» A la date du 1er janvier 1900, il y avait encore 59ö instituteurs primaires 
et institutrices gardiennes dont les traitements d'attente s'élèvent 
actuellement à . . . fr. 272,892 

» Somme dans laquelle l'État intervient pour • . • i45,ö68 

,, La partde l'État dans les traitements d'attente pour cause de maladie et 
par mesure d'ordre et les subsides extraordinaires sur les fonds de l'État 
alloués mix communes qui rappellent il l'activité des instituteurs en disponi 
bilité par suppression d'emploi s'élèvent ensemble à environ iOö,000 francs. » 

L'ensemble (lu chapitre relatif à l'enseignement primaire a été voté sans 
autres observations. 

CHAPITRE XIV. 

DÉPENSES DIVEHSES ET U1PR8VUES. 

Adopté sans observations. 

DEUXIEME SECTION. - Dépenses exceptionnelles. 

CHAPITRE XV. 

SERVICES DIVERS, 

Un seul poste de cc chapitre a donné lien à des ohservntions, l'article 122. 
Ln section centrale a demandé si le crédit de 289,000 francs, demandé pour 
l'ameublement et les travaux d'agrandissement du Musée royal <l'histoire 
naturelle, serait le dernier qui serait sollicité ponr l'installation de ce 
musée et quelle est la partie du crédit prévue pour l'ameublement? 

Voici la réponse du Gouvernement : 

n 1) Cc crédit ne sera pas le dernier. L'Administration des bâtiments civils 
annonce, en effet, un nouveau décompte, <lont elle déclare ne pouvoir fixer 
encore Ic montant. Cc décompte résultera de la nécessité d'apporter quel 
ques modifications aux travaux de grosse construction en vue du raccorde 
ment plus aisé <le la nouvelle aile au bâtiment actuel, 

» On doit encore prévoir la différence possible entre le poids des fers 
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prévu au cahier des charges et leur poids réel, à constater par pesage sur 
place ainsi que le prévoit le contrat. 

,, Enfin, il y a à tenir compte de ce fait que les abords du bâtiment 
devront être aménagés et peut-être en partie clôturés. 

1> 2) La partie du crédit prévue pour i'ameuhlemeut s'élève à la somme 
de 2001000 francs, ainsi qu'il résulte de la note préliminaire insérée à la 
page 257 du projet de budget amendé pour l'exercice courant. Cette note 
donne aussi le détail de cette partie du crédit. » 

La section centrale exprime le regret que l'administration des bâtiments 
civils soit. si peu en état de fournir, même pour les grosses constructions, 
des devis complets. 

Le raccordement des bâtiments nouveaux aux bâtiments existants a du 
être prévu dès· l'origine et l'on s'explique difficilement ces modifications 
successives dont le· plus net résultat est une notable et peu justifiée augmen 
tation de dépenses à charge du Trésor. 

La section centrale n'a adopté l'article f 22 du projet du budget que sous 
de formelles réserves. 

. L'ensemble du projet de budget, mis aux voix, a été approuvé par cinq 
· voix contre une. La section centrale a l'honneur, en conséquence, d'en pro 
poser l'adoption à la Chambre, 

Le Rapporteur, le Président, 

A. LIGY. Bon G. SNO y. 


